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1  Réglementation sur les national BMX Teams 
 

Rappel concernant les maillots de club 

• Tous les pilotes ont l’obligation de porter le maillot de l’année en cours du club auquel ils sont affiliés. A 

cet effet, les clubs devront faire parvenir à la Commission BMX un dessin de leur maillot 2010. Les pilotes 

individuels (dont l’affiliation est à la section provinciale de la WBV ou de la FCWB) doivent rouler avec un 

maillot dépourvu de sponsors. 

• Les pilotes ne portant pas un maillot règlementaire pourront se voir refuser le départ des courses. 

 

Nouvelle réglementation des national BMX Teams  

• Les teams belges ont l’obligation de s’enregistrer auprès de la RLVB. Les pilotes appartenant à ces teams 

enregistrés doivent rouler avec le  maillot du team enregistré auquel ils appartiennent. 

• Les pilotes affiliés à un team étranger devront remplir une demande de licence mentionnant le nom du 

team étranger et la renvoyer à la RLVB. 

 

1.1   Définition 

• Un national team BMX est une équipe composée de 4 pilotes minimum et 8 pilotes maximum. 

• Agés d’au moins 12 ans (année calendrier). 

• Affiliation de maximum un pilote étranger pour 5 pilotes inscrits dans le Team, et 2 pilotes étrangers 

maximum à partir de 6 pilotes inscrits dans le Team. 

• Les pilotes formant ce national BMX Team auront l’obligation de porter le maillot de leur team avec les 

sponsors du team (le dessin du maillot devra être envoyé à la Fédération).  

 

1.2  Enregistrement 

 

1.2.1  Procédure 

• Un national BMX Team qui souhaite s’enregistrer devra en faire la demande à l’aide du formulaire ci-joint 

avant le 25 septembre 2009 auprès de la Commission Nationale BMX accompagné du règlement de 

l’enregistrement.  

 

1.2.2  Coûts 

• L’enregistrement d’un national BMX team coûtera 500 EUR pour la saison 2010 dont 150 EUR de droits 

d’inscription devront être payés lors de l’enregistrement (avant le 25 septembre), le solde devra être versé 

pour le 10 décembre. 

• Chaque membre d’un National BMX Team devra faire sa demande de licence auprès de la RLVB (tarif 

WBV/FCWB + 25 €).   

• Les pilotes qui seront liés à Team étranger devront faire leur demande de licence auprès de la RLVB (tarif 

WBV/FCWB + 150 EUR).   

 

1.2.3  Transfert 

• Si un pilote souhaite changer de team ou club, ce changement devra s’opérer pendant la période de 

transfert règlementaire, c’est-à-dire du 1
er

 octobre au 31 octobre.  

• Aucun changement de Teams BMX ne pourra s’effectuer hors de cette période, sauf accord entre les trois 

parties (le pilote, le team/club d’origine, le team/club de destination). Pour ce transfert, le prix de la 

licence sera facturé au pilote concerné. 

• Si pour une raison ou une autre, le pilote et le team ne souhaite plus collaborer ensemble en cours ou en 

fin de saison, le team BMX devra en avertir la Commission Nationale BMX et la licence du pilote sera 

adaptée. Le pilote devra ensuite porter le maillot du club WBV ou FCWB auquel il appartient. 
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1.3  Structure  

Il faut un encadrement minimum suivant: 

• 1 responsable financier  

• 1 team manager 

• 1 mécanicien  

Tous les membres du staff doivent avoir signé un accord écrit avec le team. 

     

1.4   Dates limites à respecter   

25 septembre 2009  

• Déclaration d’intention création national team BMX.   

• Budget 2010.  

• Identité du responsable financier.   

• Liste de tous les membres du staff.    

• Paiement du droit d’inscription RLVB de 150 EUR. 

 

 30 septembre 2009  

• Avant le début de la période des transferts il y aura publication des demandes approuvées par la 

commission des licences.     

 

10 décembre 2009  

• Copie de tous les contrats des sponsors (copie conforme). 

• Tous les contrats de tous les coureurs et du staff (originaux, pas des copies).  

• Composition du fichier des coureurs avec preuves du point 1. 

• Paiement de 350 EUR. 

• Envoyer le  dessin du maillot 2010. 

     

1.5   Conditions supplémentaires   

• En cas de constatations erronnées, la licence ou la demande est retirée. 

• Les licences ne sont délivrées que lorsque toutes les conditions sont remplies. 

• Pour tous les points renseignés, la commission des licences peut autoriser des exceptions dans des cas 

exceptionnels.     
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2  Réglementation sur les UCI BMX-teams 
 

 

2.1   Définition 

• Un UCI BMX team est une équipe composée de 4 pilotes minimum et 8 pilotes maximum. 

• Agés d’au moins 12 ans. 

• Affiliation de maximum un pilote étranger pour 5 pilotes inscrits dans le Team, et 2 pilotes étrangers 

maximum à partir de 6 pilotes inscrits dans le Team. 

• Les pilotes formant ce UCI BMX Team auront l’obligation de porter le maillot de leur team avec les 

sponsors du team (le dessin du maillot devra être envoyé à la Fédération).  

• Pour s’enregistrer auprès l’UCI comme Team BMX UCI, le team devra respecter toutes les normes UCI (voir 

la réglementation de l’UCI). 

 

 

2.1   Enregistrement 

 

2.2.1  Procédure 

• Un UCI BMX Team qui souhaite s’enregistrer devra en faire la demande à l’aide du formulaire ci-joint avant 

le 25 septembre 2009 auprès de la Commission Nationale BMX accompagné du règlement de 

l’enregistrement.  

 

2.2.2  Coûts 

• L’enregistrement d’un UCI BMX team coûtera 1000 EUR pour la saison 2010 dont 300 EUR de droits 

d’inscription devront être payés lors de l’enregistrement (avant le 25 septembre), le solde de 700 EUR 

devra être versé pour le 10 décembre. 

• Paiement de la taxe UCI (est fixé par l’UCI). 

• Chaque membre d’un UCI BMX Team devra faire sa demande de licence auprès de la RLVB (tarif 

WBV/FCWB + 25 €).   

• Les pilotes qui seront liés à Team étranger devront faire leur demande de licence auprès de la RLVB (tarif 

WBV/FCWB + 150 EUR).   

 

2.2.3  Transfert 

• Si un pilote souhaite changer de team ou club, ce changement devra s’opérer pendant la période de 

transfert règlementaire, c’est-à-dire du 1
er

 octobre au 31 octobre.  

• Aucun changement de Teams BMX ne pourra s’effectuer hors de cette période, sauf accord entre les trois 

parties (le pilote, le team/club d’origine, le team/club de destination). Pour ce transfert, un montant de 

125 € pour frais administratif sera facturé au pilote concerné. 

• Si pour une raison ou une autre, le pilote et le team ne souhaite plus collaborer ensemble en cours ou en 

fin de saison, le team BMX devra en avertir la Commission Nationale BMX et la licence du pilote sera 

adaptée. Le pilote devra ensuite porter le maillot du club WBV ou FCWB auquel il appartient. 

 

 

2.3  Structure  

Il faut un encadrement minimum suivant: 

• 1 responsable financier  

• 1 team manager 

• 1 mécanicien  

Tous les membres du staff doivent avoir signé un accord écrit avec le team. 
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2.4   Dates limites à respecter   

25 septembre 2009  

• Déclaration d’intention création UCI BMX team.   

• Budget 2010.  

• Identité du responsable financier.   

• Liste de tous les membres du staff.    

• Paiement du droit d’inscription RLVB de 300 EUR. 

 

 30 septembre 2009  

• Avant le début de la période des transferts il y aura publication des demandes approuvées par la 

commission des licences.     

 

10 décembre 2009  

• Copie de tous les contrats des sponsors (copie conforme). 

• Tous les contrats de tous les coureurs et du staff (originaux, pas des copies).  

• Composition du fichier des coureurs avec preuves du point 1. 

• Paiement de 700 EUR. 

• Envoyer le  dessin du maillot 2010. 

     

2.5   Conditions supplémentaires   

• En cas de constatations erronnées, la licence ou la demande est retirée. 

• Les licences ne sont délivrées que lorsque toutes les conditions sont remplies. 

• Pour tous les points renseignés, la commission des licences peut autoriser des exceptions dans des cas 

exceptionnels.     
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Formulaire d’enregistrement d’un Team BMX - Saison BMX 2010 
 

� National BMX Team � UCI BMX Team  

 

Dénomination du Team : ..........................................................................................................................................  

Statut juridique du Team : .........................................................................................................................................  

Adresse :  .............................................................................................................................................................  

  .............................................................................................................................................................  

  .............................................................................................................................................................  

Tél. : ...........................................................................................................................................................................  

E-mail : ......................................................................................................................................................................  

Site Web : ..................................................................................................................................................................  

 

Nom du Team Manager :..........................................................................................................................................  

Adresse :  .............................................................................................................................................................  

  .............................................................................................................................................................  

  .............................................................................................................................................................  

Tél. .............................................................................................................................................................................  

E-mail : ......................................................................................................................................................................  

 

Nom du Responsable Financier : ..............................................................................................................................  

Adresse :  .............................................................................................................................................................  

  .............................................................................................................................................................  

  .............................................................................................................................................................  

Tél. : ...........................................................................................................................................................................  

E-mail : ......................................................................................................................................................................  

 

Pilotes composant le Team : 

 

 Nom Code UCI Club 

1    

2    

3    

4    

5    

6    

7    

8    

 

 

Le team est prié de joindre un dessin de leur maillot 2010 et une présentation de son budget 2010. 


